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Oasis21 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 

Société Anonyme à conseil d’administration à capital variable 
Capital minimum de 18 500 euros 

Siège social : 18-20 rue Euryale Dehaynin, 75019 PARIS 

 
Procès verbal de la 

Réunion du conseil d’administration du 19 avril 2018 
 
 
Le 19 aril 2018 à 14h, dans des locaux situés au 74 quai de la Loire, 75019 PARIS à la suite de l’assemblée constitutive et de 
la signature des statuts de la société coopérative d’intérêt collectif, société anonyme à conseil d’administration à capital 
variable dénommée «Oasis21 » qui a eu lieu ce jour, les membres nommés au conseil d’administration par la dite assemblée, 
 
A savoir : 

- L’association Colibris représentée par Madame Anne Poignant, responsable administration et finances, 
- La société Fédération des écoles Montessori21 représentée par Sébastien Leplaideur, vice-président 
- La société Auguri Développement représentée par Charles Bensmaïne, président 
- L’associaton Glaz’art, représentée par Michaël Nowak, trésorier 
- La SAS Maria Canal, représentée par Sarah Dubois 
- Monsieur Mathieu Labonne,  
- Monsieur Xavier Réchain 

 
 se sont réunis sur l’ordre du jour suivant : 
 

1. désignation du président du conseil d’administration 
2. désignation du directeur général et du directeur général délégué 
3. attribution des pouvoirs nécessaires aux déclaration de constitution de la société 
4. transfert de tous les contrats et conventions à la SCIC Oasis21 

 

Une feuille de présences est signée par les participants qui désignent à l’unanimité : 
M. Mathieu Labonne comme président de séance  
et M. Sébastien Leplaideur comme secrétaire de séance. 
 
Après débat entre les membres les décisions suivantes sont mises au vote : 
 
 
1. désignation du président du conseil d’administration 
 
Le conseil nomme M. Mathieu LABONNE président du conseil d’administration pour la durée de son mandat de membre du 
conseil d’administration.  
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 
M. Mathieu LABONNE accepte le mandat et, remerciant ses collègues de la confiance qu’ils veulent bien lui témoigner, 
déclare avoir la capacité à exercer le mandat qui lui est confié. 
 
2. désignation du Directeur Général et du Directeur Général Délégué 
 
Dans les conditions fixé par les statuts le conseil d’administration décide de nommer Sébastien LEPLAIDEUR également 
comme premier directeur général de la société.  
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 
M. Sébastien LEPLAIDEUR accepte le mandat et, remerciant ses collègues de la confiance qu’ils veulent bien lui témoigner, 
déclare avoir la capacité à exercer le mandat qui lui est confié. 
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Le conseil d’administration décide également de nommer Charles BENSMAINE comme directeur général délégué de la 
société.  
Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 
M. Charles BENSMAINE accepte le mandat et, remerciant ses collègues de la confiance qu’ils veulent bien lui témoigner, 
déclare avoir la capacité à exercer le mandat qui lui est confié. 
 
 
 
3. attribution des pouvoirs nécessaires aux déclaration de constitution de la société 
 
Le conseil d’administration donne à son directeur général ou à toute personne désignée par lui, tous pouvoir à l’effet : 

- d’effectuer la publication et le dépôt des actes constitutifs conformément à la loi ; 
- de requérir l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés ; 
- de faire toute déclaration d’existence aux administrations fiscales; 
- de procéder à l'ouverture d'un compte bancaire au nom de la société en formation ; 
- d’accomplir les formalités légales afférentes aux décisions ci-dessus adoptées, ainsi qu’à celles adoptées par 

l’assemblée générale de constitution de la société. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité 
 
 
4. transfert de tous les contrats et conventions à la SCIC Oasis21 
 
Le conseil d’administration prend connaissance des différents contrats qui ont été signé par les structures fondatrices avec droit 
de substitution à la SCIC. 
Il s’agit notamment : 

- de la convention de l’autorisation d’occupation temporaire avec l’EPPGHV 
- du contrat de maîtrise d’œuvre dans le mandataire est l’architecte Philippe Pumain 
- du contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec la société CAPMO 

 
Le conseil d’administration donne à son directeur général ou à toute personne désignée par lui, le pouoir de transférer ces 2 
contrats au nom de la SCIC. 
Cette décision est approuvée à l’unanimité 
 
En parallèle, le conseil d’administration demande à son directeur général de veiller à la refacturation des travaux menés par les 
organisations fondatrices dans l’attente de la constitution de la SCIC (cabinet ADDEN, cabinet A-TIPIC…) 
 
 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 15 heures. 
 
 
 
Le président de séance Le secrétaire de séance 
M. Mathieu LABONNE M. Sébastien Leplaideur 
 
 
 
 
 
 
bon pour acceptation des fonctions de président du conseil d’administration de la société 
Le président du conseil d’administration 
M. Mathieu LABONNE 
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bon pour acceptation des fonctions de directeur général de la société 
Le directeur général  
M. Sébastien LEPLAIDEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
bon pour acceptation des fonctions de directeur général délégué de la société 
Le directeur général délégué 
M. Charles BENSMAINE 
 


